
 
  

 

 

 

Procédure de demande d’adhésion à la 

convention CDG 36 – MSA  

 

 

 

 
 

Vous souhaitez adhérer à notre convention de partenariat avec le service de santé au travail 

de la Mutuelle Sociale Agricole (MSA Berry Touraine), relative à l’organisation des 

examens de médecine du travail ?  

 

Voici la démarche à suivre : 

 

 

Organisation des examens 

de médecine du travail 

Votre Centre de Gestion est à votre disposition : 
 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre 

Pôle Santé – Prévention 
21 rue Bourdillon – 36000 Châteauroux 

 

Elodie COMBLET – Responsable du Pôle Santé-Prévention 

Mail : e.comblet@cdg36.fr 

Tel (LD) : 02 54 34 12 01 
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• Faites part de votre demande par mail ou échange téléphonique à la Responsable du 

Pôle Santé-Prévention

• Un formulaire de demande d'adhésion vous sera transmis par mail pour complétude
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• Retournez nous ce formulaire complété et signé

• Ainsi que la délibération de votre Assemblée Délibérante sollicitant l'adhésion au 

Service de Santé au Travail de la MSA
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• Notre Pôle Santé Prévention fera ainsi le lien avec le Service de Santé au Travail de la 

MSA Berry Touraine, afin de formuler votre demande d'adhésion
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• La MSA nous fera ainsi part de sa décision et prendra contact avec vous afin de mettre 

en place le suivi médical de vos agents
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• Une facture du coût lié à la surveillance médicale des agents vous sera transmise par 

notre service comptable, chaque année
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